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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant :

Le  comité  d’hygiène,  de  sécurité  et  de  conditions  de  travail  tel  que  défini  à
l’article L. 236-1 du code du travail débat chaque année des politiques de prévention de l’obésité
mises en place au sein de l’entreprise.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dispositions en faveur de la lutte contre l’obésité doivent aussi être menées au cœur de
l’entreprise et engager les chefs d’entreprise et les organisations syndicales. Une instance telle que
le Comité d’hygiène, de sécurité et de condition de travail doit pouvoir débattre des politique de
prévention de l’obésité mises en place au sein de l’entreprise.


